
TUTORIEL : 

COMMENT REMPLIR LE  FORMULAIRE

« MODIFICATION DES INFORMATIONS 
CONCERNANT UN DEFENSEUR SYNDICAL » ?



FORMULAIRE DE MISE A JOUR 
des informations concernant les 

défenseurs syndicaux inscrits

* * * 

accessible EN PERMANENCE
sur le site de la DRIEETS IDF

L’intitulé du formulaire précise:
- son objet ( « mise à jour »)
- La mandature concernée (« mandature 2024/2028 »)
- La prochaine réactualisation de la liste ( « MAJ: 07/25 »)

EN PRATIQUE

Les demandes déposées au 1er semestre sont prises en 
compte à la réactualisation de juillet.

Les demandes déposées  au 2nd semestre sont prises en 
compte à la réactualisation de janvier

La demande peut être présentée par le référent de 
l’organisation syndicale ayant présenté le défenseur 
syndical ou par le défenseur syndical lui-même.



La modification peut porter sur :

- les coordonnées  personnelles (adresse , tel, courriel)
- La situation professionnelle ( profession, employeur)
- Le périmètre d’intervention
- Les coordonnées à publier (adresse, tel, courriel) 

IMPORTANT

Avant la publication de l’arrêté, les référents reçoivent la 
liste des demandes de modification reçues concernant 
leurs défenseurs syndicaux.

Si la modification porte sur une donnée publiée, elle 
devra être validée par le référent.

ATTENTION !

La modification ne peut pas porter sur 
l’identification de l’organisation à l’initiative

 de la désignation
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